
  
 

 

A  COMPLETER ET A VERIFIER  PAR  L’AGENT 

ENFANT 
 

NOM :                                                           PRENOM :  

DATE DE NAISSANCE :   

Je soussigné.e : M. - Mme - Melle (1) : NOM PATRONYMIQUE :  

NOM USUEL :                                             PRENOM :  

N° de Matricule Agent  :                          COLLECTIVITE :  

Adresse : ______________________________________________________________________________________ 

AGENT : Actif       SERVICE :                                                                                     TITULAIRE : □ OUI □ NON 

Mail :                                                                            PERSO:  

□  Certifie que mon enfant, ne perçoit pas de rémunération ou indemnité supérieure à la moitié du S.M.I.C. dans le cadre de ses études. EN CAS 

D’APPRENTISSAGE, BIEN VOULOIR FOURNIR LE CONTRAT. 
 

A _______________________ le ___________________ 2025.    Signature : 

 (1) Rayer la mention inutile 
 

RESERVE  A  L’ETABLISSEMENT  SCOLAIRE 
 

Je soussigné.e, Responsable de l’Etablissement : _____________________________________________________________________ 

Certifie que l’étudiant.e : NOM :                                                          PRENOM :  

DATE DE NAISSANCE :  

□ Fréquente mon  établissement, est toujours présent.e à ce jour et suit régulièrement les cours.  

A _______________________ le ___________________ 2025.  Cachet et Signature : 

          En cas de non-imposition, veuillez fournir : 

          une copie de votre impôt sur les revenus de 2023 recto-verso (avis d’impôt établi en 2024)      

PPEERRIIOODDEE      DDEE      PPAAIIEEMMEENNTT  ::  JJAANNVVIIEERR    AA    JJUUIINN  22002255  

 

ALLOCATION  SPECIALE  AUX  ETUDIANTS  AGES  DE  20  A  24  ANS 

Ne  rien  inscrire  dans  les  cases  ci-dessous….. Ne  rien  inscrire  dans  les  cases  ci-dessous….. 
 

     IMPOSABLE : 50 € par mois 

     NON IMPOSABLE : 70 € par mois 

 

          MONTANT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réglé par virement 

N° ASE      25-1 -  
 

Du  

« Les données recueillies sont destinées à gérer l’attribution de l’Allocation Spéciale Etudiant et sont réservées à l’usage du  C.O.S. Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous bénéficiez d’un 
droit d’accès et de rectification des données vous concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser au bureau d’accueil du COS (Entresol, 4ème Pavillon, Hôtel de Ville de Lille). » 

 

 



         
 

 

 

 

 

 

      
      

 
 

 

     Lille, le 9 janvier 2025 
 
 

Cher.e Collègue, 
 
 

 Vous trouverez, ci-joint, l’imprimé relatif à « l’Allocation Spéciale Etudiant » pour la période de 
janvier à juin 2025, permettant une aide de 50 €uros par mois pour les agents imposables et 70 €uros 
par mois pour les agents non-imposables à partir du mois des 20 ans de l’enfant. Cette indemnité est 
versée par virement en deux fois pour les périodes de Janvier à Juin et de Septembre à Décembre. 
 

 Si votre enfant, né entre le 1er février 2000 et le 30 juin 2005, remplit les conditions, je vous 
serais reconnaissant de bien vouloir nous retourner ce formulaire dûment rempli. En cas de non-
imposition, bien vouloir joindre la totalité de votre avis d’impôt 2024 (sur les revenus de l’année 
2023). 
 

Merci de nous fournir : 

□ L’imprimé au recto complété et signé 

□ Un certificat de scolarité 2024/2025 daté de 2025 ou faire compléter l’encadré 
« RESERVE A L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE ». 

□ Un RIB si changement 

□ EN CAS DE NON-IMPOSITION, bien vouloir nous fournir la totalité de votre avis 

d’imposition 2024 sur les revenus 2023. 

□ EN CAS D’APPRENTISSAGE, bien vouloir nous fournir le contrat. 

□ Si non titulaire, merci de transmettre votre contrat en cours et des 6 derniers mois 

□ Votre livret de famille complet 
 

Pour rappel, vous pouvez nous retourner ce formulaire au Bureau du COS ou par mail à 

cosase@mairie-lille.fr avant le 30 avril 2025. 
 

Tout dossier réceptionné après cette date, sera traité en juillet 2025. 
 

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, cher.e Collègue, en l’assurance de 

mes sentiments les plus cordiaux.     

        Le Président du C.O.S. 
 

      

     Riad BOUCETTA 
        
 

Comité des Œuvres Sociales du personnel de la Ville de Lille et d’Hellemmes 

Du Centre Communal d’Action Sociale de Lille et d’Hellemmes 
 

Siège social : Hôtel de Ville de Lille – CS 30667 – 59033 LILLE-CEDEX 

 : 03.20.49.52.87-– Email : cos@mairie-lille.fr – Blog : www.coslille.fr – : COS LILLE 
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